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ART. 7 N° 541

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mars 2023 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS ET 

AU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 917) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 541
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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES demande la suppression de l'article 7 du projet de loi ! 
Il prévoit une procédure dérogatoire d'extrême-urgence pour l'expropriation, par le bénéficiaire de la 
déclaration d’utilité publique, de tous les immeubles bâtis ou non bâtis dont l’acquisition est 
nécessaire à la réalisation, non seulement des réacteurs électronucléaires, mais également des 
installations directement liées à la préparation des travaux.


